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Fonctionnement
Question écrite n° 942

Texte de la question

M. Guy Hermier attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur la situation de l'enseignement du
provencal en Provence, qui ne cesse de se degrader. Dans les departements de Vaucluse et des Bouches-du-
Rhone, l'an dernier, on a transforme un poste d'instituteur itinerant de langue regionale en poste de conseiller
pedagogique. Les departements alpins ne disposent d'aucun moyen specifique en ce domaine. Contrairement
aux academies de Nice, de Montpellier et de Toulouse, ou cet enseignement est dynamique et bien structure,
l'academie d'Aix-Marseille ne dispose meme pas d'un poste de conseiller academique pour l'enseignement du
provencal, ni a temps plein ni meme a temps partiel. Avec des moyens notoirement insuffisants et sans projet
coherent de developpement, il est a craindre que l'academie qui a vu naitre Mistral laisse deperir l'enseignement
de la lanque d'oc qu'il a si brillamment illustree, alors que toutes les enquetes prouvent que la demande en ce
domaine est massive. Solidaire de l'appel lance par quatre associations parmi les plus representatives de la
culture provencale, il lui demande s'il entend doter l'academie d'Aix-Marseille des moyens necessaires.

Texte de la réponse

Le ministre de l'education nationale a exprime a plusieurs reprises son attachement pour l'enseignement des
langues regionales. En ce qui concerne le provencal, un recent bilan montre un accroissement regulier du
nombre des eleves inities dans le 1er degre (7 736 en 1989, 8 693 en 1992) ; on note une progression dans les
Hautes-Alpes et le Vaucluse. Dans le second degre, le nombre de candidats aux epreuves de provencal au
baccalaureat s'est accru (950 en 1987 et 1 300 depuis 1988). De plus, l'enseignement du provencal s'est
developpe dans le cadre des bibliotheques, musees et activites associatives. Par ailleurs, une politique de
soutien aux langues et cultures regionales a ete menee depuis plusieurs annees, notamment en donnant aux
eleves de l'academie d'Aix-Marseille, depuis 1984, la possibilite de presenter le provencal en langue vivante II
ou III au baccalaureat des series litteraires ; en outre, pour les lycees les premiers programmes officiels de
provencal ont ete mis en place a la rentree 1988. Enfin, le rectorat d'Aix-Marseille va creer une commission
consultative. Deux responsables ont ete designes, il s'agit de M. Vallet, inspecteur pedagogique regional, et de
M. Mauron, professeur a l'universite de Provence.
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